
Le programme révisé de médecin d’urgence
SSMUS est entré en vigueur le 1er janvier 2006!

S S M U S A U T R E S  O R G A N I S AT I O N S

Les patients menacés dans leur pronostic vital
doivent être pris en charge sur le lieu même de
la détresse par des médecins spécifiquement for-
més équipés et reliés à une centrale d’alarme en
partenariat avec des ambulanciers diplômés CRS
[1]. Le programme de formation complémen-
taire «Médecin d’urgence» SSMUS qui règle cette
formation postgraduée a été mis à jour afin de
tenir compte des changements intervenus dans
ce domaine. Il est basé sur le programme publié
pour la première fois en février 1984, puis le
4 mars 1993 par la Commission médicale de
sauvetage de la Croix-Rouge suisse (CMS CRS) et
l’Interassociation de sauvetage (IAS) et en parti-
culier sur le programme de formation complé-
mentaire approuvé le 29 octobre 1999 par le 
Comité central de la FMH.

Changements intervenus
Le domaine de la médecine interne a été intégré
dans la formation postgraduée clinique à savoir
une année obligatoire de façon à tenir compte de
tout l’éventail des pathologies préhospitalières.
La formation postgraduée est conçue sous forme
d’objectifs d’apprentissage [2], ce qui augmente
l’autonomie et la responsabilité des établisse-
ments de formation postgraduée  et rend l’attes-
tation provisoire inutile qui est donc supprimée.
Dans ces établissements, les candidats au titre 
de spécialiste en médecine d’urgence peuvent
déjà accomplir les 50 interventions de médecin
d’urgence requises après 11⁄2 an de formation
postgraduée clinique (dont au moins un se-
mestre en anesthésie). Les établissements de for-
mation postgraduée doivent donc remplir des
exigences bien plus élevées qu’autrefois.

La seconde manière d’effectuer le cursus, est,
après avoir terminé la formation postgraduée 
clinique complète (au moins 3 ans et cours de
médecine d’urgence, ACLS et PALS), d’accomplir
les 50 interventions de médecin d’urgence requi-
ses auprès d’un service de médecin d’urgence 
reconnu. Ces interventions figurent sur le site 
internet de la SSMUS (www.sgnor.ch). Pour être
reconnues comme formation postgraduée, les
interventions de médecin d’urgence doivent être
effectuées auprès de patients présentant un indice
NACA �4 [3].

Le candidat qui désire être reconnu comme
médecin d’urgence SSMUS en vertu du précédent
programme de formation complémentaire peut
le faire jusqu’au 31 décembre 2008. Les établisse-
ments de formation postgraduée actuellement
reconnus le resteront jusqu’à cette date, dispo-
sant ainsi du temps nécessaire pour remplir les
nouveaux critères de reconnaissance.

Le programme est disponible sur les sites de la
SSMUS et de la FMH. Pour toutes informations
complémentaires: sekretariat@sgnor.ch ou tél.
031 332 41 11 (Gabriela Kaufmann).
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